
 

Enjeux et descriptif du projet : Localisation du projet  

 

Détail financier (TTC €) 
 
 
 

 
 
Plan de financement prévisionnel (TTC €) 

Contributions aux objectifs du SAGE : 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 
  

Nb d’analyses, évolution de la qualité de l’eau 

Fiche action : Suivi des prélèvements – CD 53 Accord de territoire La Mayenne en aval du 

lac de Haute Mayenne 

Maître d’ouvrage 
 

Conseil départemental de la 
Mayenne 

 2026 2027 2028 Total 

Prélèvements et analyses  176 270 176 270 176 270 528 810 € 

Total    528 810 € 

 
 

 
Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

AELB – hors ATEau 50% 180 000 90 000 € 

Région 30% 90 000 27 000 € 

CD53 76 % - 411 810 € 

Total 100% - 528 810 € 

 

Le Conseil départemental de la Mayenne réalise un suivi de la qualité physico-chimique 

et hydrobiologique des principaux cours d’eau du bassin de la Mayenne et du Département, 

coordonné avec les maitres d’ouvrages et l'AELB, afin d’évaluer les actions menées sur le 

territoire ou suivre des problématiques particulières (érosion, pesticides, …). A noter que dans 

un objectif d’étude des flux de macropolluants des suivis en fréquence mensuelle sont 

nécessaires. Une quarantaine de stations sont concernées, les suivis étant programmés en 

fonction des besoins des maitres d’ouvrages et des suivis réalisés par l’Agence de l’Eau. Ils  

concernent :  

• la physicochimie in situ et les macropolluants 

• la chlorophylle et phéopigments sur la Mayenne navigable  

• les pesticides répartis sur les SAGE Mayenne, Oudon et Sarthe aval 

• l’hydrobiologie, sur quelques cours d’eau chaque année 

Action d’évaluation en lien avec les enjeux du SAGE :  
Enjeu I : Restauration de l’équilibre écologique des cours d’eau et des milieux aquatiques 
Enjeu III : Amélioration de la qualité des ressources superficielles et souterraines 
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Enjeux et descriptif du projet : Exemples d’actions réalisées :   

 

 
 
 
 

Plan de financement prévisionnel (TTC €) 
 
 
 

Contributions aux objectifs du SAGE : 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 
Nbre de temps forts réalisés, nb de documents diffusés, nb de participants 

Fiche action – Sensibilisation aux enjeux de l’eau – CD 53 

 

Accord de territoire La Mayenne en aval du 
lac de Haute Mayenne 

Maître d’ouvrage 
 

Conseil départemental de la 
Mayenne 

Détail financier (€ TTC) 2026 2027 2028 Total 

Phyt’eau Propre – sensibilisation et communication 2 500 € 2 500 € 2 500 7 500 € 

Infiltr’Eau – sensibilisation et communication 7 000 € 7 000 € 7 000 21 000 € 

Infiltr’Eau – études sites pilotes 15 000 € 10 000 € 5 000 30 000 € 

Ecod’Eau Mayenne - sensibilisation et communication 10 000 € 10 000 € 10 000 30 000 € 

Formation des nouveaux élus 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 € 

Total 42 500 37 500 32 500 112 500 € 

 

 
Financeurs 

 
Taux 

Montant 
éligible 

prévision
nel 

 
Montant 

AELB – hors AT Eau 50 % 67 000 € 33 500 € 

Région 30 % ou 40 % 71 250 € 22 650 € 

AELB - ATEau 50 % 24 000 € 12 000 € 

CD53 39 % - 44 350 € 

Total 100 %  112 500 € 

 

Le département de la Mayenne porte 3 programmes de sensibilisation dans le domaine de l’eau qui 

concourent à l’amélioration de la qualité des eaux, à la préservation quantitative des ressources en eau et à 

l’adaptation avec le changement climatique : Phyt’Eau Propre 53, Infiltr’EAU 53 et Ecod’eau Mayenne (en lien 

avec la démarche SAGE Mayenne EAU CAP 2070). Phyt’Eau Propre est ciblé qualité de l’eau, Ecod’eau sur les 

quantités et Infiltr’EAU  concerne simultanément qualité et quantité (enjeu infiltration, réalimentation des 

nappes, ralentissement des écoulements et des transferts par ruissellement) . 

Ces programmes associent de multiples partenaires et concernent les publics agricoles, les élus et les 

techniciens, les professionnels (paysagistes, bureaux d’études, entreprises) , les scolaires (des primaires aux 

lycées agricoles) et particuliers (écod’eau, infiltr’Eau). Ces programmes concernent des actions de 

communication (plaquettes, guides, stands, films, ...) et de sensibilisation (ateliers, formations, réunions 

d’info, journées techniques, sites pilotes GDIEP ...) afin  d’économiser de l’eau,  de réduire ou de supprimer 

l’usage des produits phytosanitaires , de favoriser la préservation des sols et des aménagements urbains 

perméables. 

Les volets agricoles des programmes Phyt’Eau Propre et Infiltr’Eau visent aussi à créer de la 

transversalité entre les actions pollutions diffuses,  bocage, milieux aquatiques et érosion des sols portées par 

les maitres d’ouvrages des accords de territoire, via l’organisation de temps  forts à destination des élus, 

techniciens de ces collectivités et des agriculteurs. Certaines actions sont conduites en partenariat, voire à la 

demande, des collectivités maitres d’ouvrage : par exemple des actions d'information/sensibilisation sur les 

aires de captages prioritaires, des évènements coin de champs, visites d'essai ou de plantation, séminaires.... 

Objectif 6B : Limiter les ruissellements 
Objectif 8A : restaurer la qualité de l’eau à l’échelle des sous bassins versants 
Objectif 9 : réduire l’utilisation des pesticides 

« tourbus » sites pilotes Infiltr’Eau 

Coin de champ Infiltr’Eau sur l’amont du Lac 

Soirée Eau Secours pour les industriels 


